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PROGRAMME DU CONGRÈS OUVRIER CHRETIEN

REIMS, 12, 13 et 14 Mai 1894

ADOPTÉPAR LA COMMISSIOND'INITIATIVE

lre SECTION.
Intérêts généraux des Ouvriers.

ire QUESTION.— Dimanche.
2e QUESTION.— Famille,
3e QUESTION.— Presse.

IIe SECTION.
Usine.

4e QUESTION.— Salaire.
5e QUESTION.— Conseilsd'usine.
6e QUESTION.— Conseilsde conciliationet d'arbitrage.
7e QUESTION.— Hygiène.

IIIe SECTION.
Associations.

8e QUESTION.— Cercleschrétiens d'études sociales. Rela-
tions. Fédération.

9e QUESTION.— Syndicatsmixtes.
109 QUESTION.—Syndicats ouvriers.
11e QUESTION,— Représentationdesintérêts.
12e QUESTION.— Noire-Dame de l'Usine.

IVeSECTION.
Institutions économiques.

13e QUESTION.— Sociétésde secoursmutuels.
14e QUESTIONS— Coopérativesde consommation.
15e QUESTION.— Caissesde retraite.
16e QUESTION.— Prêts gratuits.
17e QUESTION.— Secrétariat du Peuple.
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ORDRE DU JOUR DES TRAVAUX DU CONGRES

SAMEDI 12 MAI

i

Séance cl'oiiveT*tixj?e.
Discoursdu Président.
Avis et vérificationdes pouvoirs.
Discours de M. DEVE'RTUSsur la Représentation des

intérêts. *
Discours de M. KERGALL,Directeur du Syndicat écono-

mique agricole, 30, rue de Provence, Paris.

DIMANCHE 13 MAI

E^./ i,eCOMMISSION.— 5e question : Presse.

5 V2e COMMISSION.— 4Lquestion : Salaire.

S < n n, { 9a question: Syndicatsmixtes.
> ) 3e COMMISSION.— ] tn

'
,. „*,.,5 / ( 10e question : Syndicats ouvriers.

%[ 4e COMMISSION.—i^çîfesfî'ojirSociétésdesecoursmutueîs.

en 1" COMMISSION.— 1™question : Dimanche.

g*\ 2e COMMISSION.— 5e question : Conseilsd'usine.
çW 3e COMMISSION.—1P question: Représentationdes intérêts.
S J 4e COMMISSION.— 14equestion: Coopérativesde coiisom-
S [ iïiatiom

i

Assemblée générale.
M. GORDIBR(d'Angers), Subventions des Conseils mu-

nicipaux aux Écoles libres.A.• ... . • .... -
M. PAVAN(de lleims), Coopératives de consommation.
M. L. CHEVALIER(de Paris),Devoirs d*îl'Ouvrier chré-

tien dans le temps présent.
M. LECLERC(de Lille), Union démocratique du Nord,
M.l'abbé LEMUIE,Allocution.
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LUNDI 14 MAI

/ lrcCOMMISSION.— 2=question : Famille.

^ l 2e COMMISSION.— 6e question : Conseils de conciliation
*'

j et d'arbitrage.

^ j 3e COMMISSION.— 8e question : Cercles chrétiens d'études
» I sociales.Relations. Fédération.
"

\ 4e COMMISSION.— 15e question : Caissesde retraite.

^ f 2e COMMISSION.— 7e question : Hygiène.™
\ 3e COMMISSION.— 12*question : Notre-Damede l'Usine.

^ J 4e COMMISSION.— 16e question : Prêts gratuits.
^ ( 4e COMMISSION.— 17e question : Secrétariat du Peuple.

i

Assemblée générale.
M. DoMBRAY-SniiMior(de Charleville), Situation des

ouvriers dans les Ardennes.
M. DECOL'.MAN(de Tourcoing), Situation actuelle des

esprits dans la classe ouvrière.
« M. PILLET(de Tours), La Famille.

M. IlARMANT(de Wasmes), Institutions ouvrières en

Belgique, Sociétés de logement, etc.
t Discours du Vice-Président.
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. COMPOSITIONDES BUREAUX

BUREAU D'HONNEUR

Président d'honneur : M. Léon HA.RM.EL.
( M. l'abbé LEMIRE.

MembresconsultatifsA M. KERGALL.
(M. HARMANT.

BUREAU DU CONGRÈS

Président : M. ROBERT,serrurier, à Reims.
( M>rPETIT,délégué de M&rl'Archevêque

Membresconsultalifs:W^yJ^lix^ curé-doyen de Saint-
( Remy, à Reims.
f M. DORGET,tisseur, à Reims.
\ M. P. LECLEUCQ,serrurier, à Lille.

Vice-Présidents: < M. LECHEVALIER,lourneur-robinettier,
i à Paris.'

M. YALIN,typographe, à Marseille.
Secrétaire ; .M.SOGNY,employé d'usine, à Reims.
Vice-Secrétaire: M. CORVISIER,employé d'usine, au Yal-

des-Bois.

PREMIÈRESECTION

Président : M. L. LEMAIRE,tisseur, à Reims.
Membreconsultatif : M. l'abbé PASTORET.
Vice-Président: M.PILLET,typograplie, à Tours.
Secrétaire : M. LINGAT,comptable, à Reims.

DEUXIÈMESECTION

Président : M. RENAULT,apprôteur, à Reims.
Membreconsultatif : M. l'abbé RABIEU,à Rlois.
Vice-Présidenti M. J. CIIAMBROT,ouvrier en chaussures,

à Blois.
Secrétaire : M. COTY,employé d'usine, à Reims.
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TROISIÈMESECTION

Président : M.DOMBRAY-SCHMIDT,employé, à Char-
leville.

Membreconsultatif : T. R. Père PATRIS.
Vice-Président: M. DEVERTUS.
Secrétaire : M. TOUROLLE,tisseur, à Reims.

QUATRIÈMESECTION

Président : M. CORDIER,employéd'usine, à Angers.
Membre consultatif : M. l'abbé Six.
Vice-Président: M. DECOPMANN,tisseur, à Tourcoing.
Secrétaire : M. PAYAN,peintre sur verre, à Reims.

SECRÉTARIAT
Cartes du Congrès—Renseignements

M. BERNARD,employé d'usine, à Reiras.
M. SAGOTTE,ouvrier d'usine au Yal-des-Bois.

MM. les Membres consultatifs sont invites à

donner leur avis dans les diverses Sections.
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CONGRÈS OUVRIER CHRÉTIEN

REIMS, 12, 13 et 14 Mai 1894

AU PENSIONNAT DES FRÈRES, 37, RUE DE VJSfllSJE

RÈGLEMENT

ARTICLEPREMIER.

Congrès.

Un Congrès ouvrier chrétien aura lieu à Reims, les 12, 13
et 14'mai 189t.

ARTICLEII.

Commission d'initiative.

Une Commission d'initiative est formée pour préparer le
Congrès; elle comprend quatre Secrétariats :

1° Le Secrétariat d'Admission, pour solliciter les adhé-
sions, admettre les groupes et délivrer les cartes des Membres
actifs et consultatifs.

Commissaire : M. Louis LEMAUIE,tisseur, 29, rue Saint-
Bernard, Reims.

2° Le Secrétariat d'Organisation, pour les installations,
les séances des Assemblées. Ce Secrétariat est également
chargé de recevoir les adhérents du dehors, de les guider
durant leur séjour, et de pourvoir à leur logement et à leur
nourriture; enfin, il choisit les Commissairesd'ordre, qui de-
vront être présents à chaque Réunion avec leurs insignes.

Commissaire général ; M. COLMAR,garçon de magasin, IbO,
rue du Faubouig-Cérès, Reims.

Chefdes Commissairesd'ordre : M. THUÎBAUD,serrurier.
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Les Commissairesd'ordre pour la gare porteront à la bou-

tonnière la rosette bleue et blanche; pour l'Assemblée,la ro-
sette tricolore.

3° Le Secrétariat des Travaux, chargé d'assurer la
rentrée des Rapports faits par les différents groupes. Les Rap-
ports doivent parvenir avant le 15avril ; fautede quoi, il sera
impossible d'en tenir compte dans les Réunions du Congrès.

Commissaire: M.A. SACOTTE,ouvrier d'usine, Yal-des-Bois
(Marne).

4° Le Secrétariat des Finances, chargé des souscrip-
tions et de leur emploi, ainsi que de la délivrance des cartes
de Membreshonoraires et invités.

Commissaire: M. BERNARD,employé d'usine, So, rue du
Barbàtre, Reims.

ARTICLEIII.

Sections.

Afin d'arriver à traiter plus de questions durant les deux
jours du Congrès, les travaux sont divisés en quatre sections:

I. Intérêts généraux des Ouvriers : Repos dominical,
Famille, Presse;

IL Usine ; Salaire, Conseils d'usine, de conciliation et
d'arbitrage, Hygiène;

III. Syndicats et Corporations : Cercleschrétiens d'é-
tudes sociales, Relations, Fédération, Syndicats mixtes, Syn-
dicats ouvriers, Représentation des intérêts, N.-D.de l'Usine ;

IV. Institutions économiques et de prévoyance :
Mutualité, Coopération, Retraites, Prêts gratuits, Secrétariat
du Peuple.

CesSections ont leurs Réunions simultanées, chacune dans
une salle spéciale indiquée par des affiches.

ARTICLEIV.

Associations adhérentes.

Les Associations adhérentes ont été classées en dix-neuf
régions, dont nous donnons la liste plus loin (page 43).

Chaque groupe a son numéro d'ordre qui figuresur le recto
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de la carte pour les Membres actifs et pour les Membres
consultatifs.

ARTICLEV.

Membres du Congrès.

Membres actifs. — Le Congrès est essentiellement ou-
vrier. Pour être Membre actif, il faut: 1° travailler, pour le
compte d'un patron comme ouvrier, contre-maître ou em-
ployé;. 2° avoir une lettre ou un diplôme établissant qu'on
appartient à un groupe accepté par la Commissiond'initiative.

Les Membres consultatifs sont désignés parmi les
Membres non ouvriers des Associations ouvrières, soit par la
Commission d'initiative, soit par les groupes représentés;
chaque groupe ne peut désigner qu'un Membre consultatif.
Ces Membres n'ont pas voix délibérative, mais seulement
consultative. Us peuvent siéger au Bureau dans les diverses
séances, sur la décision du Bureaudu Congrès.

Sont Membres honoraires, ceux, qui ont versé une sous-
cription de dix francs et qui sont acceptés par la Commission
d'initiative. Ils ont des places réservées dans les diverses
Réunions.

Les Invités sont admis aux Réunions avec des cartes
spéciales, moyennant le versement de deux francs pour cou-
vrir les frais du Congrès.

'

Les cartes sont nominatives et de diverses couleurs :
Rouge pour les Membresactifs ;
Bleu pour les Membresconsultatifs ;
Blanc pour les Membres honoraires ;
Jaune pour les Invités.
Elles sont rigoureusement exigéesà l'entrée des salles.
Les Damespeuvent accompagner leur mari et assister aux

Séances générales et de Sections.

ARTICLEVI.

D èlégués.

Chaque groupe désignera un ou plusieurs Délégués, munis
de pouvoirs réguliers, pour représenter ses Associéset voter
en leur nom. On pourra en avoir un ou plusieurspar Section.
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. l ARTICLEY1I.

Votes.

Les propositions de la Commissiond'initiative étant le ré-
sultat des Rapportsdivers reçus, et de l'étule approfondie des
questions, sont mises aux voixavant toutes autres.

Les voles ont lieu dans les Sections et sont acquis sans
avoir besoinde la sanction de l'Assembléegénérale.

Il y a deux sortes de voles : le vote général de tous les
Membres présents, en levant la carte de Membreactif, et le
vote par groupe représenté. Ce dernier a lieu chaque fois que
cinq Membres actifs en font la demande. En ce cas, le Délé-
gué de chacune des Associationsreprésentées doit signer sur
une des deux feuilles préparées par le Bureau, l'une pour
l'approbation de la proposition, et l'autre pour son rejet.

Le vote par Associationsera considéré comme supérieur au
vote général. Cependant, celui-ci restera acquis si le vote par
Associationn'a pas été demandé au moment de la mise aux
voix.

ARTICLEVilï.

Horaire.

Samedi.—8 heures du soir, Séance d'ouverture.

,| ( 9 h. 1/2 à 11 h. 1/2, Première Séance de Sections.

| < 3 h. 1/2 à Gh. 1/2, DeuxièmeSéance de Sections;
s ( 8 11.du soir, Assembléegénérale.

( 8 h. 1/2à 11 heures, Troisième Séance de Sections.
••s) 1 h. 1/2 à 3 heures, QuatrièmeSéance de Sections.

3j 3 h. 1/2 à 5 heures, Assembléegénérale.
( On pourra prendre les trains du soir.

ARTICLEIX.

Séances.

Les Séances de Sectionsont lieu dans des salles séparées.
Elles admettent les Membres actifs et consultatifs, les Mem-
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bres honoraires et les Invités qui le désirent. Les Dames qui
accompagnent leur mari peuvent également y assister.

Les Membresactifs seuls ont le droit de prendre la parole
dans les Commissions; pour les autres, le Bureau reste juge.
Le Règlement interdit de parler plus do cinq à six minutes ;
exception est l'ailepour le Rapporteur.

ARTICLEX.

Logements.

Les Délégués du dehors sont invités à prévenir de l'heure
de leur arrivée en gare de Reims. Autant que possible, il sera,
utile d'arriver le samedi soir 12 mai, ou au moins le diman-
che dès le matin.

ARTICLEXI. .

Offices religieux.

0 ( Solennité de la Pentecôte.

*!} 7 h. 1/2, Messedu Congrès à la basilique Saint-Remy.
J l 11 h. 1/4, Messebasse au Pensionnai pour les arrivants.
1=5

( 2 heures, Vêpresà Saint-Remy.

sg j 7 heures du malin, Messedu Congrès, chapelle de Notre-
1 ( Damede l'Usineà Saint-Remy.
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VOEUX

Irc SECTION. — lre QUESTION.

Le Dimanche.

VOEUXÉMIS PAR LE CONGRÈSEN 1893.

1°Le Congrèsémet le voeu que la loi du 2 novembre 1892
soit modifiée, et que le dimanche soit le jour choisi pour le
repos hebdomadaire;

2° Que les engagements pris par le gouvernement français
au Congrès de Berlin, sur ce sujet, soient rigoureusement
appliqués en France;

3° Que le travail soit complètement supprimé le dimanche
dans les administrations publiques ;

4° Considérant que l'obligation de travailler le dimanche
dans les ateliers d'apprêts résulte de la mise en demeure,
faite par les négociants aux apprêleurs, de livrer les com-
mandes dans un délai déterminé, le Congrès demande
qu'instance soit faite par lesapprêteurs auprès des négociants,
pour que ceux-ci demandent que dans toute commande l'on
défalque le dimanche;

Considérant que le travail du dimanche imposé aux ou-
vriers, spécialement dans le bâtiment, résulte d'une manière
générale de l'obligation d'exécuter certains travaux dans une
mesure de temps déterminé, et considérant que plus l'offre du
travail est abondante, plus la main-d'oeuvre est dépréciée et
moins payée, nous désirons:

a) Que dans tout contrat, lorsque l'on stipule le temps au
terme duquel le travail devra être livré et exéculé, défalcation
soit faite du dimanche pour que l'ouvrier se repose ;

h) Que les ouvriers eux-mêmes, soit par la force que leur
donnera l'association, soit par des pétitions, fassent instance
auprès des pouvoirs publics pour obtenir la suppression ciu
-Jravaildu dimanche^
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RÉSOLUTIONSPROPOSÉESEN 1894.

Le Congrès,considérait que le répondu dimanche est le droit
le plus sacré <Ul'ouvrier, que sa violation constitue un triple
attentat contre sa vie physique, morale et religieuse, qu'elle
dissout les liensde famille et de société,et qu'ainsi elle menace
de nous faire rétrograder vers la barbarie,

Renouvelle énergiquemenl les voeu-xdéjà émis au Congrès
de 1893.

Considérant que l'expérience de l'Angleterre et des États-
Unismontre que l'arrêt du samedi après-midi est la garantie
du repos du dimanche,il émetle voeu:

Que le travail cessedès le samedi vers quatre heures au plus
tard, pour permettre à tous lesmembresde la famille de mettre
tout en ordre à la maison, et de se reposer complètement le
dimanche.

Pour corroborer les considérants en faveur du repos du
dimanche, nous donnons ci-dessous l'échelle des accidents du
travail, classéspar jours de la semaine. Nous avons emprunté
cette statistique à une revue technique, Le Géniecivil :

On toit ainsi combience travail, défendupar Dieu, estsouvent
puni par lui.
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lre SECTION. — 2e QUESTION.

La Famille.

VOEUXÉMIS PAR LE CONGRÈSEN 1893,

Éducation morale.

1° Que l'éducation morale soit basée sur l'éducation reli-
gieuse, et que l'enseignement religieux soit inscrit à nouveau
dans les programmes officielsde l'instruction primaire ;

2° En supposant un programme commun adopté pour toute
la France, comprenant les matières indispensables et d'utilité
générale (lecture, écriture, arithmétique, etc.), que l'éduca-
tion intellectuelle tienne compte de l'aptitude de l'enfant et
des besoins généraux du pays ;

3° Lès programmes d'enseignement primaire étant en géné-
ral trop étendus, il faudrait les réduire à l'indispensable et
charger des commissions scolaires locales, composées en
majorité de pères de famille, de les compléter en ce qui
concerne l'éducation professionnelle;

4° Que le certificat d'études soit remplace par des examens
trimestriels et annuels, ayant pour sanction à la findes études
un certificat de même valeur que le certificat actuel. Les
parents des élèves seraient invités à assister à ces examens;

5° Que l'école ménagère soit rendue obligatoire dans toutes
les écoles de filles ;

G0Que des travaux professionnels soient exécutes dans les
écoles de garçons, sous la direction et la responsabilité de
l'instituteur, avec le concours d'ouvriers capables et intelli-
gents habitant la commune;

7° Considérant que les ouvriers chrétiens paient deux fois
l'éducation de leurs enfants: 1° par des impôts communs ù
tout citoyen et appliqués uniquement à l'éducation laïque
dont ils ne veulent pas; 2° par les cotisations nécessaires à
l'établissement et à l'entretien des écoles libres dont ils ont
besoin; le Congrès proteste contre une injustice aussi criante,
et demande que l'État pourvoie à une répartition plus équi-
table des charges et des secours.
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Octrois.

Considérant que l'octroi est un impôt improportionnel qui
pèse plus lourdement sur les classes ouvrières, particulière-
ment sur les nombreuses familles;

Considérant que le recouvrement de cet impôt est dispen-
dieux et entrave les transactions commerciales,

Le Congrèsexprime le voeude voir supprimer les octrois
dans les villes où il est établi.

Organisation intérieure de l'usine.

1° Le Congrès émet le voeu que la journée de travail soit
réduite «àonze heures, sauf le cas de force majeure, et que
les heures de repas coïncident avec l'heure de rentrée des
enfants de l'école;

2° Que les femmes et les jeunes fillesquittent l'atelier cinq
minutes avant les hommes ;

3° Que dans les ateliers, autant que possible, les sexes
soient séparés;

4° Qu'une commission de surveillance soit nommée à
l'effet de veiller à la moralité do l'usine, et de s'entendre avec
le patron contre toute infraction commise en cette matière ;

5° Que, par le contrôle permanent du patron, les contre-
maîtres soient souvent rappelés au sentiment de la responsa-
bilité et au devoir de la surveillance ;

0° Que la paie soit faite au père ou à la mère de famille, ou
au moins que l'on remette à l'enfant un bulletin de-paie que
celui-cisera obligé de remettre aux parents.

Un déléguéde Gharlevillepropose le voeusuivant qui est
ratifié

Lé Congrès émet le voeuque, dans les industries du fer où
lr» travaux sont trop forts pour les femmes, on laisse aux
vieux ouvriers fatigués ces travaux, qui les aideraient à vivre,
et qui, par l'habitude qu'ils en ont, ne sont pas au-dessus de
leurs forces.

RÉSOLUTIONSPROPOSÉESEN 1894.

Le Congrès',considérant que la Famille est antérieure à la
société, qu'elle a ses lois propres qu'il n'appartient à aucune
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puissance humainede modifier,que sa stabilité el sa prospérité
sont la conditionessentiellede la prospérité et de la stabilité de
la nation, que certaines mesures législatives lui ont porté de

graves atteintes, que, d'autre part, l'organisation du traçait
ne respectepas a*sczses droits ni sesintérêts,

Émet lesvoeuxsuivants :

1° Époux.

L'indissolubilitédu mariage est nécessairepour le bonheur
du ménage; elleest indispensablepour l'éducation desenfants.
Nousdemandonsque la loi sur le divorcesoit rapportée,

2° Enfants.

Demander aux pouvoirspublics :
a) Que l'éducation morale soit baséesur la religion, et que

l'enseignement religieux soit inscrit à nouveau dans les pro-
grammesofficielsde l'instruction primaire;
, b) Que les écoleslibres soient favorisées au même titre que

les écolespubliques,tant au point de rue des secours accordés
aux parents par les Bureaux àe bienfaisance,qu'au point de
vue des allocations votées par les Conseils municipaux pour
l'entretien des maitres et des maîtresseset pour lesfournitures
classiques;

c) Quel'écoleménagèresoit rendue obligatoire dans toutes
les écolesdefilles; que des travaux professionnels élémentaires,
spécialement les travaux agricoles, soient enseignés dans les
écolesde garçons.

3° Autorité paternelle.

Que l'autorité des parents soit favorisée dans l'atelier, qu'il
s'àgisso de l'admission, du départ ou du renvoi des enfants,
ainsi que dans le travail, en rapprochant les membres de la
mêmefamille. Que cette autorité soit égalementfavorisée à '.n
campagne par des mesures effictiies pour éviter la dispersion
desenfants.

* /r^xv- -Ï&K
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4° Intérêts de la Famille.
s

a) Qu'on revise l'assiette de l'impôt et que, dansune mesure

juste, on exonère les famillesouvrières nombreuses;
h) Qu'onsupprime lesfrais de successionpour lespetits héri-

tages; que.la loi sur la successionsadmette la déduction du

passif pour le paiement des droits;
c) Qu'on revise la loi militaire du -27 juillet Î889, qui en-

lève à la famille ouvrière ses soutiens naturels, et qu'on en
revienne aux exemptionsaccordées par l'article 17 de la loi de
1S72 (1).

5° Vie de famille.

La-vie de familllc est la source des vraiesjoies de l'ouvrier.
C'est la consolationde sesfatigues et de sessoucis.

Nous demandons:
a) Quele travail du dimanche soit partout supprimé et que

le repossoit assuré par l'arrêt du samediaprès-midi;
b) Que le travail de nuit soif interdit absolument pour les

femmes,et qu'il-ne soit toléré pour les hommesque sur l'avis
des conseilsd'arbitrage de la profession)

(1) ART.17. — Sont exemplesdu serviced'activité en tempsde
paix:

i° L'ainêd'orphelinsde père et de mère;
2°Lefilsunique,oul'aîné desjils, ouà défautdefilsoudegendre,

lepetit-filsunique,oul'aîné despetits-fils,d'unefemmeactuellement
veuveoud'une femmedont le mari a été légalementdéclaréabsent,
oud'unpère aveugleoa entrédans sa soixante-dixièmeannée.' Dans lescas prévuspar les deuxparagraphesprécédents,le frère
puînéjouira de la dispensesi le frire aîné estaveugl"ouatteintde
touteautre infirmitéincurablequi le rendeimpotent;

3° Leplus âgé des deux frères appelésà faire partie du même
tirage, si leplusjeune estreconnupropreau service;

4°Celuidontun frère sera dans l'arméeactive;.
-5*Celui'dont un frère sera morten activitéde serviceoudura

été réforméeu admis à la retraite pour blessuresreçuesdans un
servicecommandéoupour infirmitéscontractéesdans lesarméesde
terreet de mer.

La dispenseaccordéeconformémentaux paragraphesh el 5 ci-
dessusne sera appliquéequ'à un seul,frèrepour un mêmecas, mais
elle se répéteradans la mêmefamilleautant de fois que lesmêmes
droitss'y reproduiront. • . •
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c) Que la journée normale du travail soit fixée au même
nombre d'heures pour-les hommesque pour les femmes et les
enfants, afin que la vie communeexiste au foyer;

d) Que les sorties des ateliers et des écolessoient combinées
pour que les membres divers de la famille puissent prendre
leurs repas en commun;

e) Que la mèrede famille reste au foyer pour s'occuper des
enfants..

6° Logements.

Que la loi facilite la fondation de sociétésde logementcomme
en Angleterre et commeen Belgique, afin d'assurer à la famille
de l'ouvrier un foyer convenable et indépendant autant que
possible.

7° Insaisissabilité du foyer.

Que la loi rende insaisissable la maison, le mobilier, l'outil
et lepetit champ de l'ouvrier, ainsi que le petit domaine rural
que peut exploiter une famille, et les instruments de travail y
afférents.

Irc SECTION. — 3e QUESTION.
'

La Presse.

RÉSOLUTIONSPROPOSÉESEN 1894.

1° Considérant que la décadencenationale tient en partie à
la prédominance donnéedepuis un siècleaux passionspolitiques
sur lesintérêts professionnels;

2° Considérant que les politiciens ont conduit et conduisent
encore les travailleurs à la ruine, en exploitant leur misère au

profit de leur ambition ';
3° Considérant que les intérêts du travail doivent être mis

au premier rang dans la société,si Von veut y restaurera la
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fois la liberté et la dignité de la vie de famille, et par suite la
libertéreligieuse ;

Lé Congrèsémet les voeuxsuivants :

I. — Que les ouvriers des villes et des campagnes s'occupent
spécialementdans leurs syndicatsd'avoir un organe périodique
de leurs intérêts ;

Que cet organe soit au moins hebdomadaire et spécial à

chaquerégion ;

IL — Que le concours des journaux actuellement existants
soit sollicitépour obtenir, au moinsune foispar semaine,sinon
deux fois, miê Chronique des Intérêtsdu Travail assezdétaillée
et assez intéressante pour attirer l'attention de l'opinion pu-
blique;

III. — Que, dans tous les cas, un comité ouvrier soit formé
pour recueillir les renseignements utiles, et réuni chaque
semaine pour les communiquer à la rédaction du journal
adopté.

11e SECTION. — 4R QUESTION.

Salaire.

VOEUXÉMIS PAR LE CONGRÈSEN 1893.

1°Le Congrès de Reims proclame, à la suite de Léon XIII
dans l'Encyclique, le principe de justice sociale qui exige, en
retour de son travail, un salaire suffisantà l'entretien du tra-
vailleur sobre et honnête et de sa famille;

2°A la suite des budgets et des rapports déposés et commu-
niqués au Congrès, il résulte que la situation des ouvriers de
la région, prise dans son ensemble, est une condition de
misère imméritée ;

3° Comme remède général, le Congrès préconise les unions
professionnelles, selon le plan quia été adopté par la troisième
section, et ayant comme objectif le relèvement du salaire, les
institutions qui sont capables de faire produire davantage au
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salaire de l'ouvrier, entre autres les sociétés coopératives,do
consommation; . ••

4°LeCongrès seprononce également: a) pour la suppression
du gaspillage des deniers publics dans les dépenses inutiles et
la création d'emplois de complaisance; bj pour la diminution
de l'impôt foncier et des droits qui, directement ou mdirecT
tement, tombent sur la consommation, et pour.le rempla-
cement de ces impôts par l'impôt sur la fortune mobilière
pour autant que l'équilibre du budget l'exige ;

5° Comme mesure immédiatement réalisable, le Congrès
préconise les caisses de famille selon le type de celle qui
est étahlio au Yal-des-Bois,et fait un appel spécial aux indus-
triels de la région, qui, en un temps relativement court,-ont
réalisé autrefois des fortunes considérables.

RÉSOLUTIONSPROPOSÉESEN 1894. -

1° Considérant que la situation difficilefaite à l'industrie
par la concurrence,et surtout par la concurrence étrangère, ne

permet pas toujours de demander aux patrons l'augmentation
directe du salaire ;

Que cette situation anormale, dont les conséquencesmalheu-
reusespèsent surtout sur les travailleurs, ne^peut.aboutir qu'à
mie catastrophe sociale;

S3 Considérant d'autre part que l'organisation du travail et
le paiement du salaire, tels qu'on les pratique le plus souvent,
sont mal réglés, et cela au détriment de la vie de famille et des
droits sociaux desouvriers ;

Que la loi ne protègepas suffisammentle salaire indispensable
à l'ouvrier pour vivre ;

' ' . :
Le Congrèsouvrier émet les voeuxsuivants :
1° Que le Parlement limite par des lois la concurrence

étrangère au profit de l'industrie nationale, et pour celaque la
représentationprofessionnelleentre dans les pouvoirs législatifs
pour la part qui lui est due ;

2° Que les adjudications soient réservées exclusivementaux
ouvriers français, avec fixation de minimums de salaires, afin
d'enrayer la dépréciationcpnthiuc du travail ;

~
..
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3° Que lespatrons, établissantentre eux et leurs ouvriers des

rapports pacifiques et cordiaux, cherchent à augmenter le
salaire, ou tout au moinsà fonder des institutions économiques
propres à.suppléer à son insuffisance;

Qu'ils s'occupent surtout d'étudier le fonctionnement de la
Caisse de Famille, telle qu'elle existe au Val-des-Bois,et d'en
fonder au plus tôt, soit dans chaque usine séparément,soit dans
les syndicats;

4° Que l'emploi industriel de la femmesoit restreint, et que,
si son travail équivaut à celui de l'homme, il soit rémunéré de
la mêmefaçon ;

5° Que le salaire des apprentis, et des auxiliaires en général,
soit versédirectementpar la caissepatronale aux intéressés,ou
à leur famille s'ils sont mineurs ;

6a Quepour faciliter la remiseintégrale du salaire à la mère
de famille et pour éviter les achats le dimanche, la paie soit

faite de préférencedans la matinée du vendredi ;
7° Que la saisie du salaire ouvrier ne puisses'exercer.

IIe SECTION. — 5" QUESTION.

Conseils d'Usine.

VOEUXÉMIS PAR LE CONGRÈSEN 1893.

Le Congrès: . .
1° Considérant que le meilleur moyen d'assurer la paix, de

prévenir et au besoin d'apaiser les différends qui menacent la
tranquillité d'une usine, est d'établir des rapports directs entre
les ouvriers et le patron ;

2° Considérant que beaucoup d'ouvriers souffrent dans les
ateliers, soit de la part de leurs camarades, soit de la part
d'un mauvais contre-maître qui ne partage pas leurs idées ;
que beaucoup d'ouvriers ne sont pas assez fermes pour porter
ces observations au patron et en obtenir justice ;

3°Considérant, eh un mot, que le meilleur moyen de pré-
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venir tout conflit entre le capital et le travail est d'instituer
l'arbitrage;

4° Considérant la nécessité do relever l'ouvrier en lui
rendant sa part d3 responsabilité; convaincu des avantages
qui en résulteraient p)iir les patrons comme pour les tra-
vailleurs,

Emet le voeuque des conseilsd'usine soient partout établis ;
5° Le Congrès reconnaît que les conseils d'usine, composés

d'ouvriers et de patrons chrétiens, sont des institutions
éminemment utiles, donl l'action bienfaisante doit être
renforcée et étendue autant que possible dans tous les éta-
blissements industriels.

Le conseil d'usine a pour mission principale d'entretenir
entre les patrons et les ouvriers des relations permanentes,
par l'intermédiaire des délégués.

Pour atteindre ce but, les réunions du conseil doivent être
périodiques et fréquentes, soit tous les huit jours, soit tous
les quinze jours, et, en cas'd.'utililé, immédiatement.

Les délégués doivent avoir toute liberté d'exprimer au
patron, dans ces réunions, cequ'ils pensent et ce que pensent
les camarades, sans que jamais ils aient à en souffrir pour le
travail.

En cas de difficultés, le conseil d'usine donne son avis et
peut entendre les parties s'il est utile.

Les conseils d'usine pourront être nommés : deux tiers
par les vingt plus anciens et un tiers par le patron; choisis
parmi tous les ouvriers de l'usine, pour une durée de trois
ou six mois, ils seront rééligibles.

RÉSOLUTIONSPROPOSÉESEN 1894.

Considérantque, si la famille naturelle est l'unité et l'élément
vital quant a l'ordre social, il en est de mêmede la famille
ouvrière quant à l'ordre industriel ;

Que le conseild'usine, composéd'ouvriers et appeléà prendre
une -part, officieuseil est vrai, mais réelledans la directiongéné-
rale, est éminemmentpropre à créer et à développerla vie de
cette famille ouvrière ;

Qu'il est une garantie d'ordre, de discipline, dejustice et de
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moralité, en même temps qu'il est pour les travailleurs une
écolede sagesseet d'initiative,

fj) Congrèsouvrier émet le voeuque de tels conseilssoient
institués dans toutes les usinesdont lespatrons ont le souci du
bien-êtrematériel et de l'élévation moralede leurs ouvriers.

IIe SECTION. — 6e QUESTION.

Conseils de eoneilialion e( d'arbitrage.

RÉSOLUTIONSPROPOSÉESEN 1894. -

Considérantqu'il est indispensablede mettre fin autant que
possibleaux conflitsviolentschaque jour élevésentre le travail
et le capital,particulièrementen coupant court dès le début aux
niolifs de ces conflits;

Que le meilleur moyen d'arriver à l'apaisement (les luttes
socialesconsistedans une entente amiableprocédant d'explica-
tions loyalementet pacifiquementéchangéesentre lescouvriers
et leurs patrons respectifs; ;

Que les conseils de prud'hommes sont impuissants vis.à vis
de la grande industrie ; '.--'.,

Considérant en-outre que ce résultat a été atteint par des
conseilsde conciliation et d'arbitrage en Angleterre,_eh Bel-
gique, aux États-Unis et dans le Nord de la France, où ces ins-
titutions fonctionnent au grand avantage de tous,

Le Congrèsémetle voeu:
1° Que, dans toute mine occupantplus de 150 ouvriers, il

soit établi un Conseil de conciliation et d'arbitrage,
composéen nombreégal de déléguésdu patron cl de délégués
desouvriers;
> 2" Quece Conseilsoit appelé,dans desréunions périodiques,
à examiner coatradicloiremcnl toutesquestionsprofessionnelles
intérieures -hausse ou baisse des salaires;-modification aux
heuresde[travail, règlementsd'ateliers, à donner son avis sur
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les questions relatives à l'hygiène, aux accidentsdu travail, cl
en général à la marchede l'usine ;

3° Que les cercles d'études sociales fassent une campagne
activepour atteindre cerésultat.

Considérant que les conseilsde prud'hommesne répondent
que très imparfaitementà leur but ;

Que notamment l'élection des conseillersprud'hommes,faite
au chef-lieud'arrondissement, est une mesureanti-démocratique
contraire aux intérêts et aux droits des travailleurs des autres
localités,

Le Congrèsémet le voeu que l'élection pour le conseil des
prud'hommes se fasse dorénavant dans chaque commune,
commelesélectionslégislatives.

IIe SECTION. — T QUESTION.

Hygiène.

RÉSOLUTIONSPROPOSÉES EN 1894.

Considérantque c'est un droit pour le travailleur de voir sa
santé protégée,autant que possible,par des mesures d'hygiène
spécialescontre lesdangers inhérents à chaquemétier ;

Quesi les mesuresnécessairesont été prescrites par la loi et
sont généralementprises dans les industries dites dangereuses,
ces mesures sont trop souvent incomplètes dans les ateliers
ordinaires, ,

Le Congrèsémet le voeu:
1° Quedes précautions soient prises dans tout atelier pour

assurer la ventilation et le degré convenablede température;
2° Que lessyndicats étudient la question en détait, et pro-

posent lesréformesnécessairesdans chaquecorpsde métierpour
chaquegenre d«travail. -'....
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IIIe SECTION. — 8e QUESTION.

Cercles cliretiens d'études sociales.

VOEUXÉMIS PAR LE CONGRÈSEN 1893.

Considérant que le syndicat doit être l'incarnation des idées
de justice sociale et d'aide mutuelle ;

Considérant qu'une institution peut difficilement se fonder
utilement avant que les adhérents ne soient pénétrés des idées
que l'on veut incarner ;

Le Congrès émet le voeuque les « Cercleschrétiens d'études
sociales » soient formés et précèdent la fondation des syndi-
cats, car c'est le moyen d'instruire et de bien comprendre
l'idée syndicale.

RÉSOLUTIONSPROPOSÉESEN 1894.

Considérant que les ouvriers doivent apprendre à discuter
eux-mêmesleurs propres intérêts;

Que l'élude en communest nécessairepour leur enseigner la
vérité sur lesidées ou sur les institutions;

Considérant que dans le domainedes idées, il est difficileaux
ouvriers abandonnésà eux-mêmesde discerner la vérité de l'er-
reur, que dès lors le conseild'un hommeau courant des prin-
cipesest souvent nécessaire;

Considérant que,pour lesinstitutions, l'expérienceest lemeil-
leur garant de leur valeur,

Le Congrèsémet le voeu:
1° Que dans tous'les milieux industriels ou agricoles, à la

ville ou à la campagne, il soit formédescerclesd'étudessociales;
.2° Quechacun de ces cercleschoisissecommemembreconsul-

tatif un prêtre dévoué, ami de l'ouvrier, et l'invite à assister
aux séancespour lui donner des conseils dans lesquestions qui
touchent aux principes ;

3° Que le cerclese procure les documentsjes plus nombreux
sur lesinstitutions qui ont fait leurs preuves, qu'il en étudie le
fonctionnement et l'applicationdans sonmilieu ;
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4° En outre, le Congrèsconseillede s'en tenir toujours à la
forme légalede réunions privées, avecinvitations personnelles,
sans prendre la forme d'associations,afin d'éviter les tracasse-
ries de la loi. Donc,pas de cotisations, pas d'engagementsréci-
proques résultant d'un règlementaccepté.

Fédération des Cercles.

Considérant: 1° Que les groupements ouvriers chrétiens se

multiplient en France sous des formes et par des initiatives
diverses,dans le but d'étudier et d'appliquer pratiquement le

programme social chrétien;
2° Qu'il est désirable de voir s'établir entre ces groupes dis-

persés un lien fédéralif permanent, qui fortifie le travail en
commun, tout en gardant à chacun des groupes son autonomie
respective;

Le Congrèsouvrier adopte lesrésolutionssuivantes :
ARTICLE1er. — Les groupes ouvriers chrétiens sont invités

à former dans chaquerégion une union à l'instar du typecons-
titué par l'Union démocratique du Nord. Cette union groupe,
non des travailleurs isolés, mais des associations ouvrières
préalablement existantes.

ARTICLE2. — Le but de cette union doit être de développer
dans Ja région le vrai mouvement ouvrier, et, à cet effet, de
fournir aux groupements indépendants un centre commun
d'action, suivant un programme commun.

ARTICLE3. — L'Union devra agir spécialementpar les ins-
titutions économiques,les organisations professionnelles, la
propagande, lescerclesd'études sociales,etc.

Ellecherchera, non la guerre stériledesclasses,mais l'entente

pour la rie et la conciliation,
Elle s'efforcerad'arriver par tous les moyenslégaux et paci-

fiques à la réalisation des réformes contenues dans son pro-
gramme.

ARTICLE4. — Toutgroupement ouvrier de la région pourra
faire partie de l'Union; il suffira pour cela d'en accepter le
programme, au moins dans sesgrandes lignes, et d'envoyerson
adhésionau comitécentral de l'Union.
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ARTICLE». — La méthode d'action consistera dans la com-
binaison de l'initiative privée, qui s'exerce dans chaquegroupe
autonome avec une direction générale donnéepar une réunion
des déléguésdesgroupes adhérents.

Congrès ouvriers.

Considérant que les congrès régionaux sont très importants
pour étendre partout le mouvement de régénération sociale des
travailleurs et les soustraire à l'influence pernicieuse des poli-
ticiens;

Considérant que les congrès généraux seraient utiles ensuite
pour se concerter et profiter des études et des expériences de
chacun,

Le Congrèsémet lesvoeuxsuivants :
1° Que,durant l'année 1895, il se tienne des congrès régio-

naux partout où on lepourra ;
23 Qu'un congrès général soit tenu à Beims en 1896, en

l'année mémorablequi verra les fêtes du 14e centenaire de la
France chrétienne (Clovis,en effet,a été baptisé avec ses Francs
en 496 par saint Bemy, et c'est de celte époqueque date la
France).

IIIe SECTION. — 9e QUESTION.

Syndicats mixtes.

RÉSOLUTIONSPROPOSÉESEN 1894.

Le Congrèsne se dissimule pas les difficultésqui s'opposent
actuellementa la généralisation des syndicats mixtes, mais :

Considérantque fa forme du syndicat mixte est la plus par-
faite pour l'harmonie sociale,

Quel'ouvrier y trouve une aide puissante pour les institu-.
tions qu'il veuf fonder,

Que l'esprit chrétien et-certaines précautions peuvent y mé-
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nager la liberté à chacun, tout en conduisant à la confiance
réciproque,

Il émet les voeuxsuivants :
1° Que des syndicats mixtes soient formés dans la petite

industrie (bâtiment, vêlement,etc.), où elle est d'autant plus
facile que le nombre des ouvriers estplus restreint dans chaque
atelier ;

2° Que dans la grande industrie, là où des Syndicatsmixtes

peuvent être tentés, on lesfassepar usine, de manière à ce que
les besoinssoient plus spécialisés,et ainsi mieux satisfaits ; des
unions syndicales permettront d'ailleurs d'organiser des insti-
tutions généraless'étendant à une ville entière;

3° Quechaquegroupe ouvrier puisse avoir des réunions spé-
ciales, avec le concours d'un hommecompétent et désintéressé
en qui les ouvriers aient confiance,afin d'étudier les questions
et de préparer les réunions mixtes;

4° Que les réunions spécialeset mixtes soient périodiques,
régulières et assezfréquentes;

5° Que l'administration des institutions fondéespar le syn-
dical soit partagée entre des conseils différents, de manière à
intéresser le plus de membrespossibleà l'oeuvrecommune.

IIIe SECTION. — 10e QUESTION.

Syndicats ouvriers.

VOEUXÉMIS PAR LE CONGRÈSEN 1893.

1°Le Congrèsouvrier de Reims se prononce pour la cons-
titution, dans chaque métier, de syndicats composés exclu-
sivement d'ouvriers, parallèlcimnt à la consûtution de synr
dicats de patrons du même métier ;

2* Les deux syndicats auront à désigner, chacun de leur
côté, le môme nombre de délégués pour constituer le conseil
du métier, auqusl appartiendra de discuter et de trancher
toutes les questions intéressant les syndicats ;

3° En cas de non entente entre les délégués ouvriers et les
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délégués patrons, un arbitre sera désigné pour trancher le
différend ; cet arbitre doit être accepté par les délégués
ouvriers et par les délégués patrons ;

4° Le conseil syndical peul décider que cet arbitrage sera
permanent au sein du consei' syndical ;

o° L'objectif du syndical doit atteindre le salaire, la durée
du travail des hommes, des femmes et des enfants, l'assu-
rance(sous toutes ses formes, et tout ce qui peul redresser
les griefs légitimes des ouvriers et favoriser l'ascensionsociale
par le développement matériel, intellectuel et moral des
ouvriers.

RÉSOLUTIONSPROPOSÉESEN 1894.

Considérant que la formation de syndicats mixtes, qui doit
être le but de nos efforts,est rendue généralement difficilepar
les circonstancesactuelles;

Considérant d'autre part qu'il est extrêmement important
pour les ouvriers de se grouper, afin de donner à la revendica-
tion pacifiquede leurs droits et à la défense de leurs intérêts
professionnels la force qui nait toujours du nombre et de l'u-
nion,

Le Congrèsémet le voeu:
1° Que des syndicats ouvriers s'organisent dans toutes les

professions;
2° Qu'il soit formé des fédérations régionales de tous les

syndicats d'une mêmeprofession;
3° Que lespouvoirs publicsse décident enfin à accorder aux

associations professionnellesou autres la liberté nécessaireô
leur vitalité, et le droit depropriété;

4e",Que les. syndicats soient consultés par les dits pouvoirs
publicssur toutes les questionsprofessionnelles,et que leur avis
soit pris en considération.
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IIP SECTION. — 11° QUESTION.

Représentation des intérêts.

RÉSOLUTIONSPROPOSÉESEN 1894.

Considérant que le suffrage exclusivementpolitique, actuel-
lement pratiqué en France, n'a jamais donné au peuple, et
surtout au travailleur, d'autre avantage qu'une liberté problé-
matique et un pouvoir illusoire, sans apporter aucune satisfac-
tion suffisanteaux divers intérêts professionnels;

Considérant que notre systèmereprésentatif, ainsi basé sur
des opinionspolitiques,est incompétentlorsqu'il s'agit, notam-
ment, des intérêts du travail, tant au point de vue patronal
qu'an point de vue ouvrier ;

Considérant que les citoyens ont le droit d'être consultés,
suivant leur compétencerespective, lorsqu'il s'agit d'intérêts

professionnels,moraux on religieux,
Le Congrèsouvrier émet lesvoeuxsuivants :
1° Que les pouvoirspublics favorisent autant que possiblela

formation de groupementsprofessionnelsouvriers ou mixtes, et
leur fédération ;

2° Que cesgroupements,non seulementsoient consultésdans,
toute question professionnelle,particulière on générale, mais
encore envoient au Parlement des déléguéspermanents, ayant
voix consultative dans toute question intérieure intéressant
l'ensembledu pays, et voix dèiibèrative lorsqu'il s'agira des
intérêts particuliers de leur corporation ;

.3° Que desdéléguésreprésentent également les intérêts pro-
fessionnelsauprès des conseilsmunicipaux et départementaux.
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IIIe SECTION. — 12e QUESTION.

Archiconîréric de N.-D. de l'Usine et

de l'Atelier, ])atronne du travail.

VOEUXÉMIS PAR LE CONGRÈSEN 1893.

Considérant qu'aucune oeuvre sociale ne peut se fonder
sans la base du principe religieux, c'est à dire sans la justice
et la fraternité chrétiennes ;

Considérant que le principe religieux, pour être remis en
honneur et recouvrer toute son influence sur la société, a
besoind'être organisé solidement par le moyen des confréries;

Considérant que le Souverain Pontife recommande ins-
tamment la création des confréries pour la régénération du
monde du travail, et que d'un autre côté Léon XIIIa comblé
de. faveurs et étendu à l'univers entier PÀrclitconfrérie de
« Notre-Damede l'Usine et de l'Atelier, patronne du travail
et des corps d'état », la signalant ainsi à toutes les catégories,
de travailleurs,

Le Congrès émet le voeu que l'Archiconfrôrie de Notice
Dame de l'Usine et de l'Atelier, patronne du travail et des

corps d'état, soit établie dans toutes les usines, les ateliers
les associations ouvrières, etc., avec la faculté de choisir,
parmi les titres de l'Archiconfrôrie, celui qui conviendra le
mieux aux traditions ou au langage de la population.

Si une association locale existe sous un vocable accepté
de tous, mais qu'elle ne jouisse pas de faveurs spirituelles
et n'ait pas d'existence canonique le Congrès émet le voeu

qu'elle garde son autonomie complète, mais qu'elle s'affilieà
l'Archiconfrérie de Noire-Dame de l'Usine, afin de resserrer
les liens qui doivent unir toutes les associationschrétiennes.

RÉSOLUTIONSPROPOSÉESEN 1894.

Considérant qu'en recourant aux moyenshumainSiet en ne
tenant pas suffisammentcomptede la religion pour résoudre la

question sociulc,on ne pourra jamais arriver à une solution

satisfaisante ;

Document disponible sur http://www.LeonHarmel.com



Document disponible sur http://www.LeonHarmel.com

- 33 --

Considérant que dans les siècles de foi, le principe religieux
était le fondement desassociationsouvrières;

Considérant que noire Saint Père recommandeinstamment
la Confrérie commebase de toute associationprofessionnelleet

commemoyende salut social;
Considérant qu'une confrérie bien organisée pour faire le

bien doit être une oeuvred'enseignementet de propagande;
Considérant que l'Archiconfrèrie de Notre-Damede l'Usine

et de l'Atelier, patronne du travail, est organisée dans ce
doublebut, cl que déjà elle a obtenu des résultats sérieux dans
les nombreuses villes où elle est fondée canoniquement,ainsi

que dans cellesoù elle est en voie depréparation.
Le Congrèsémet le voeu;
Que les hommesd'oeuvrese mettent en devoir de fonder dans

chaque paroisse l'Archiconfrèrie de Notre-Damede l'Usine et
de l'Atelier, patronne du travail, sous celui de ces vocablesqui
répond le mieux au besoinde l'endroit.

Que tontes les associationssimilaires ; patronages de jeunes
gens, patronages déjeunes filles,cerclesd'ouvriers; cercleschré-
tiens d'études sociales, syndicats mixtes, syndicats ouvriers,
sociétés de secours et coopératives, etc., se groupent sous le

patronage de Notre-Dame de l'Usine et de l'Atelier, patronne
du travail, afin de s'animer du même esprit et de combattre
l'ennemi communavecplus d'ensembleet de méthode.

Commeil est nécessaireque tesCercleschrétiens, et en géné-
ral tous les groupes d'études, soient mis en rapport entre eux

par-un .échangepériodique de correspondanceset de travaux,
afin de s'entendre sur le plan et Utméthodede leurs communes

études,aussi bien que sur lessolutionsà donner aux diverspro-
blèmessociaux;

Considérantque, pendant lapériode préparatoire du Congrès,
les Annales de Notre-Damede l'Usine et de l'Atelier, patronne
du travail, ont servi d'organe à tous les groupesd'études pour
correspondreentre eux, et que l'on n'a qu'à se féliciter du ré-
sultat obtenu,
, Le Congrèsémet,le vainque les Annales deviennent l'organe

officieldes Cercles-chrétiens d'études sociales et des. autres

groupes qui voudront communiquerurec eux,
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1896

Durant l'année 1896, auront lieuà Beimslesfêtesdu quator-
zième centenairede la France chrétienne. C'est en effeten 496
quesaint Bemya baptisé Clovisavecses Francs, et c'est de cette
époqueque date la France. Le Saint Père a accordé à cette
occasionun Jubiléqui durera du 1ermai au ier novembre.

Le Congrès, considérant qu'il y a là un mouvementnational
auquel tous les travailleurs doiventprendre part, émet le voeu:

Que de tous les points de la France soient organisés des pèle-
rinages ouvriers à Beimsen 1896, afin de renouveler dans la
mesure possible les voeux de baptêmede la France. Les pèleri-
nages pourraient en même temps aller à Montmartre faire la
consécration au Sacré-Coeur.

IVe SECTION. — 13e QUESTION.

Sociétés de secours mutuels*

VOEUXÉMIS PAR LE CONGRÈSEN 1893.

1° Les sociétés de secours mutuels doivent jouir du droit
d'association et avoir la liberté de disposer de leurs capitaux,
sous un contrôle à déterminer.

2° La liberté des sociétés de secours mutuels doit notam-
ment leur permettre de recevoir, d'acquérir et de conserver
des dons et legs, même immobiliers.

3° Jusqu'au moment où la liberté leur sera rendue, les*ca-
pitaux de ces sociétés, détenus par l'État, doivent jouir de la
fixité du taux de 4 1/2 d'intérêts pour les fonds libres, et du
'aux de faveur de 5 0/0 pour la capitalisation des pensions
alimentaires, c'est à dire ne dépassant pas 3(30fr.

4° Il est extrêmement désirable et d'un grand intérêt social
que dans l'avenir ces mêmes taux soient assurés et que les
subventions proportionnelles continuent d'être accordées aux
sociétés de secours mutuels qui créent leurs pensions à capi-
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tal réservé, au moyen d'un fonds social versé à la caisse na-
tionale des retraites.

5° Lesdistinctions accordées pour services rendus à la mu-
tualitédoivent être accordées à tous ceux qui les méritent, et
aussi bien aux membres des sociétés autorisées qu'à ceux des
sociétés approuvées ou reconnues. Ces distinctions doivent
être assimilées à toutes lesautres, quant au port des insignes.

6° Il est désirable que les sociétésde secours mutuels soient
subventionnées beaucoup plus par l'État, par les départe-
ments et par les communes.

7° Il est désirable qu'elles soient toutes exonérées: 1°)du
timbre de quittance; 2°) du droit des pauvres pour les fêtes

qu'elles organisent, et surtout que les dons et legs qui leur
sont faits soient encouragés par une remise totale ou partielle
du droit d'enregistrement.

8° Le Congrès demande formellement que jusqu'au moment
où se réaliseront les promesses qui leur ont été tant de fois
prodiguées, on accorde aux sociétés de secours mutuels : 1°)
la liberté; 2°) les avantages de leur ancienne législation, qu'on
déclarait insuffisants.

En conséquence, le Congrès demandeï
1°)la révision do la loi de 1880, en ce qui.concerne les pen-

sions alimentaires ;
2°) déclare inique, spoliateur et despotique le projet de loi

contre les sociétés de secours mutuels, dont la commission do
la Chambre lui propose l'adoption ;

3°) proteste contre la mise hors la loi des sociétésde secours
mutuels, proposée par le nouvel article 2o du projet de lot
sur la caissedes retraites ouvrières transformé par la commis-
sion.

RÉSOLUTIONSPROPOSEESEN 1894.

I. — Extension du cadre de la mutualité.

Droit pour les sociétés de tenir des bureaux de placement
gratuits pour leurs membres.

Droit de créer et de gérer despharmacies pour les unions de
sociétés*
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Droit pour lesfemmesde diriger et d'administrer déssociétés
de femmes.

Droit,pour les membreshonoraires d'être admis au titre de
membresparticipants, quelsque soient leur âge et leur état de
santé, en cas de revers de fortune.

II..— Extension des libertés de la mutualité.

La liberté de verser des capitaux à la Caissedes dépôts et
consignations, soit en comptes courants disponibles,soit en
comptesspécialementaffectésau servicedespensionsde retraite
de leurs membres.

Libertéde contracter des assurances soit en cas de décès,soit
en cas ^accidents, à la Caisse nationale, au moyen des fonds
déposésà la Caissedesdépôtset consignations.

Liberté de déterminer l'emploides dons et legs, lorsque cet
emploin'a pas été fixé par le donateur.

Liberté derecevoir des dons et legs immobilierset de lescon-
server.

Libertéde placer des fondsen prêts hypothécaires,d'acquérir,
déposséder, devendre et d'échangerdes immeubles.

III. — Propagande des idées de mutualité.

Nous pensons que l'enseignement de la prèvoyance-el de la
mutualité devrait faire partie du programme de l'enseigne-
ment scolaire. Des encouragementsseraient donnésaux institu-
teurs qui prêteraient leur concoursaux sociétés.

IV. — Garanties contre la dissolution.

Que le Conseild'État et l'autorité administrative n'aient que
lepouvoir deretirer l'approbation, et que ledroit de dissolution
appartienne aux tribunaux.

Dans le cas de dissolution, que les subventions restent dans
lit localitépour aider lesmutualités existantes ou à créer:
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Y. — Extension des faveurs.

Fourniture gratuite par la commune des livrets pour toutes
les sociétés.

Exonération de la taxe mobilièrepour les locauxaffectésaux
réunions et assembléesgénérales, ainsi qu'à l'administration.

Exonération des timbres de quittance, des droits de timbre et.

d'enregistrement pour la transmission de la propriété, de l'usu-

fruit ou de la jouissance des biens meubleset immeubles. On

provoquerait ainsi un courant de donations en faveur des so-
ciétés.

Que les arrérages échus et non perçus au décèsdes pension-
naires soientportés au crédit de la société,s'ils ne sont pas récla-
méspar les ayants droit dans un délai de cinq ans.

IVe SECTION. — 14tt QUESTION.

Coopératives de consommation.

VOEUXÉMISPAR LE CONGRÈSEN 1893.

. La 4e section du Congrès, reconnaissante des avantages
attribués à la coopération par la Chambre des députés, émet le
voeuque le Sénat les approuve et les sanctionne définilivemenl
et au plus tôt par son vote.

Elle reconnaît que les sociétés coopératives de consom-
mation doivent être fondées par de petits noyaux ouvriers,
avec ou sans le concours des patrons, que les fondateurs
doivent commencer par constituer eux-mêmes tout le per-
sonnel de direction, de gestion et de vente, afin d'arriver au
minimum des frais généraux, et qu'ils doivent commencer par
faire leurs achats par l'intermédiaire des grandes sociétés
coopératives, afin d'arriver à faire leurs achats aux meilleures
conditions de prix et de qualité.

Ces sociétés doivent chercher leur développement par le
recrutement local dans les maisons voisines et dans le môme
quartier, entre gens se connaissant et s'estimanl les uns les
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autres, car les coopérateurs ne seront des acheteurs fidèles
que s'ils,demeurent tout près du siègesocial.

Elles doivent vendre au prix du commerce local, sans
essayer'de lui faire la concurrence. Elles ne doivent chercher
la supériorité sur le commerce que dans la supériorité des
produits, le bon poids, la bonne mesure et les services rendus
à leurs membres par des institutions annexes de prévoyance.

Elles doivent adopter le principe de la vente au comptant,
mais en admettant pour leurs associés,momentanément gênés,
le crédit dans la mesure des 2/3 du versement qu'ils ont fait
sur leur part sociale.

Elles doivent de plus, aussitôt que possible, créer au moyen
d'une retenue sur leurs bénéfices une caisse de prêts, pour
permettre à des ouvriers dans l'embarras d'entrer dans la
société, de payer leur première mise et de faire leurs achats
au comptant.

Les sociétés coopératives de consommation doivent greffer
sur leur mécanisme propre des institutions de secours et de
mutualité alimentées par les bénéfices, fournir par exemple le
pain aux sociétaires malades ou aux veuves, et organiser des
pensions de retraite.

Elles doivent répartir leurs bonis au prorata des achats, sans
attribuer au capital aucun autre avantage que l'intérêt fixé.

Quand les sociétés prennent une grande extension, elles
devront, en général, éviter de créer des succursales, qui
augmentent toujours beaucoup les frais généraux et intro-
duisent le caractère administratif dans le fonctionnement, au
lieu du caractère intime et familial qui doit être la base des
associations ouvrières. Elles doivent, au lieu de succursales,
créer de nouvellessociétésindépendantes s'administrant elles-
mêmes.

Le concours des femmes doit être activement recherché et
sollicité. Ilfaut les amener à être partisanles de l'association.

L'Assemblée déclare enfin que les économats et les four-
nisseurs privilégiés ne sont souvent qu'un mécanisme
insuffisant et ne fournissent pas une solution. La forme la
plus recommandable est la société coopérative proprement
dite, qui constitue le mieux la miseen oeuvredes forces vives
des ouvriers, les rapproche et les unit, les instruit et les pré-
parc à un rôle social plus élevé.
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. Les chefs-d'industrie ci tous les-détenteurs delà fortune
sont invités à favoriser les progrès-et l'expansion do la'
coopération comme de la mutualité, en prêtant leur concours
aux sociétéset en portant leur générosité, leurs dons,et leurs'
legs sur les institutions ouvrières plutôt que sur celles
d'assistance publique.

Les sociétés coopératives de consommation doivent créer
entre elles des fédérations régionales, économiques, étrangères
à toutes questions politiques et religieuses, pour l'achat do
leurs marchandises ainsi que pour l'étude et la défense de
leurs intérêts communs.

RÉSOLUTIONSPROPOSÉESEN 1894.

Considérant que les sociétés coopératives de consommation
donnent les heureux résultats suivants :

1° De mieux vivre ;
2:' D'épargnersans peine ;
3° De combattreles débitsde boissons;
4° D'émanciperle peuplepar l'éducation ;
5° Degagner lesfemmesaux questions sociales;
6° Defaciliter à tous l'accèsde la propriété ;
7° De reconstituer une propriété collective;
8° D'éleverle niveau moral des populations,
Le Congrès estime que la formation de sociétéscoopératives

de consommâtionest un des moyenspratiques destinésà apporter
un remède immédiat à la situation précaire de la classelabo-
rieuse.

Le Congrèsformule les vomxsuivants :
1° Que le projet de loi pendant devant le Sénat soit votéau

plus tôt, pour faciliter l'extension des coopératives;
2" Quechacunprenne l'initiative de former descercles locaux

depropagande coopérative;
3° De voir établir une fédération de coopérativesde consom-

mation ;
4° Que lessociétés coopérativesde consommationne se con-

tentent pas de répartir lesbonis tntre les consommateurset l*
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formation du fonds de réserve légale, mais emploient égale-
ment ces bonis à constituer un fonds de développementinalié-
nable ;

5° Qu'onne soutienne et n'établisseque des coopérativesdis-
tribuant leurs bonis exclusivementaux consommateurs et non
aux actionnaires, puisque ceux-ci sont indemnisés par le
paiement de l'intérêt à 5 % de leur capital ;

6° Que tessociétéscoopérativess'adressent de préférence aux
syndicats agricolesou industriels pour leurs fournitures ;

7° Que les sociétéscoopérativesn'oublient pas leur côtémora-
lisateur, par l'action de l'hommesur l'homme;

8° Que toutes les coopératives s'entendent pour organiser
à Beims,en 1896, à l'occasion du 14° centenaire du baptême
de la France, un Congrès coopératif de consommation.

IVe SECTION. — 15e QUESTION.

Caisses de retraite.

RÉSOLUTIONSPROPOSÉESEN 1894.

Considérant qu'il est très désirable que l'ouvrier, dans ses
vieux jours, se trouve à Vabrl du besoinpar le fait d'une re-
traite provenant, au moins en partie, de versements annuels
effectuéspar lui ;

Considérant d'autre part que Vingêreneeuniverselleet forcé-
ment uniforme de l'État, dans cet ordre de choses,offre'des in-
convénientsnotables,

Le Congrès émet le voeui
1° Que des caisses de retraite soient fondéesautant que pos-

siblepar lessyndicats, et commecorollairesdessociétésdesecours
mutuels;

2* Que, vu le taux actuellement insuffisant des salaires, cesr
caissesde retraite obtiennent l'aide des patrons, de membresho-
noraires et de l'État, celui-ci n'ayant toutefois sur elles gu*Mn
âroit de surveillance nettement défini;
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3° Que lesfonds de garantie des retraites puissent êtreplacés
en immeublesde rapport, commeceux des compagnies d'assu-
rances.

IV SECTION. — 16e QUESTION.

Prêts gratuits.

VOEUXÉMIS PAR LE CONGRÈSEN 1893.

Le Congrès cite en exemple la caisse des prêts gratuits de
Reims, qui, sur 17,000 fr. de prêts d'honneur, n'a perdu cif
deux ans que 300 fr., et il émet le voeu :

1° Qu'on établisse le plus possible des caisses de prêts
gratuits sur le modèle de la caisse de Reims ;

2° Que, dans les villes où des caissesde prêts gratuits auront
réussi, on forme ensuite des banques populaires ouvrières
avec ou sans coopération ;

3° Le Congrès émet également le voeuque les associations
de prévoyance, et notamment les sociétés de secours mutuels,
ainsi que les patrons, servent d'intermédiaires entre les ou-
vriers et employés pour les versements à la caisse d'épargne
et à la caisse de retraites.

RÉSOLUTIONSPROPOSÉESEN 1894.

Considérant que l'usure est une des plaies sociales les plus
redoutablesde notre époque;

Considérant néanmoins que l'ouvrier a parfois besoind'une
aide pécuniaire, sons forme de prêt ;

Que les institutions fondéesjusqu'ici pour lui procurer gra-
tuitement cette aide ont réussi et prouvé que l'on pouvait avoir
confiancedans l'ouvrier ;

Le Congrèsémet le voeu;
1° Que des Caissesde prêts gratuits soient fondéeset répan-

dues, sous la direction d'un comitéouvrier ;
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2°, Que-ces misses se rattachent autant que possible aux
syndicats;.

3° Que,par la fédération,ellesétendent leurs moyensd'action
et augmentent leurs ressources.

IVe SECTION..— 17e QUESTION.

Secrétariat du Peuple.

RÉSOLUTIONSPROPOSÉESEN 1894.

Considérant les services de toute sorte rendus par les secré-
tariats du peuple,partout où il en a été fondé ;

Considérantqu'ils sont pour l'ouvrier leseulmoyend'échapper
à une foule d'intermédiairesparasites ;

Considérantenfin que lesservicesrendus seraient plus impor-
tants et plus nombreux s'il existait des relations régulières
entre lesdifférentssecrétariats,

Le Congrèsouvrier émetle voeu:
1° Quel'on poursuive la fondation des secrétariatsdu peuple,

spécialementdans lesgrandes villes;
2° Que les secrétariats existants s'unissent en fédération et

publient Uneliste généralecontenant l'adresse de chacun d'eux,
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CLASSEMENT. DES ASSOCIATIONS PAR RÉGIONS

I. - CHAMPAGNE

Marne, Ardennes, Haute-Marne,Aube. (Nos1 à 32.)

II. —FLANDRES,ARTOIS,PICARDIE

Nord, Pas-de-Calais,Somme, Oise, Aisne. (Nos33 à 61.)

III. — ILE-DE-FRANCE

Paris, Seine, Seine-et-Oise, Seine-et-Marne, Eure-et-Loir.
(Nos 62 à 74.)

IV. — LORRAINEet FRANCHE-COMTÉ

Meuse, Meurthe-et-Moselle,'Vosges,Doubs, Jura, Haute-Saône.

(Nos75 à 88.) '• ' .

v. — ROURGOGNE.NIVERNAIS

Côte-d'Or, Saône-et-Loire,Nièvre, Yonne.-(N°*89à 96.) •

VI. - LYONNAIS,IÎUGËY,BRESSE.

. Rhône, Loire, Ain, Savoie, Haute-Savoie. (Nos97 à 106.)

VII. —ANJOU.VENDÉE,MAINE

Maine-et-Loire,Mayenne, Sarthe. Vendée. (Nos 107 à 114.)

VIII. - BRETAGNE

llle-el-Vilaine, Côles-du-Nord, -Loire-Inférieure, Morbihan,
Finistère. (Nos116 à 124.)

IX. —NORMANDIE

Seine-Inférieure, Eure, Orne.'Calvados,Manche.(Nos125 à 130).

X. - ANGOUM01S,AUMS,SAINTONGE.POITOU

Charente, Charcnlc-lnfw,Vienne Deux-Sèvres.(N0B131à 135.)
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XI. — ORLÉANAIS,TOURAWE,BERRY

Loiret, Loir-et-Cher,Indre-et-Loire,Cher, Indre.(Noa136à 144.)

XXI.- LIMOUSIN,AUVERGNE

Haute-Tienne, Creuse, Corrèze, Puy-de-Dôme,Allier, Cantal.

(Nos145 à 148.)

XIII. — LANGUEDOC

Haute-Garonne, Tarn, Hérault, Aude, Gard. (Nos149 à 150.)

XIV. —DAUPHINÉ,ALGÉRIE,CORSE

Isère, Drôme, Hautes-Alpes, Algérie, Corse. (Nos151 et 152.)

XV. - PROVENCE

Basses-Alpes,Alpes-Maritimes,Bouches-du-Rhône, Yar, Yau-
cluse. (Nos153 à 156.)

XVI. — VIVARAIS

Ardèche, Lozère, Haute-Loire. (N0î157 à 159.)

XVII. —ROUSSILLON,FOIX,ROUERGUE,QUERCY

Pyrénées-Orient., Ariège, Lot, Aveyron, Tarn-et-Gar.(N° 160).

XVIII. —GUYENIiiii

Lot-et-Garonne, Gers, Gironde, Dordogne.(N0ï161à 163.)

XIX. —GASCOGNE

Hautes-Pyrénées, Basses-Pyrénées,Landes. (N° 164.)
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SEJOUR A REIMS

Nous avons obtenu des Frères du Pensionnat, rue de Ve-

nise, les conditions favorables qui suivent : Coucher en dor-

toir, petit déjeuner, dîner et souper, 4 fr. par jour; 2 fr.

pour le repas du samedisoir. LesCongressistesqui coucheront
à l'Hôtel pourront prendre les repas de midi et du soir au
Pensionnat : 2 fr. par repas.

Desbons de repas et de logement seront délivrés au Secré-
tariat contre paiement, afin que les Frères n'aient pas la peine
de s'occuper de ces détails.

Hôtel du Commerce,% rue Robert-de-Coucy : Chambre,
2 fr. 50; déjeuner, 3 fr.; dîner, 3 fr. b'0.

Hôtel Jeanne-d'Arc, 11, rue Libergier : Chambre à deux

personnes, 3 fr. ; à une personne, 2 fr. ; manger à prix fixe,
1 fr, 50 et au-dessus.

Hôtel et Bestaurant Boger, 65, place d'Erlon : Chambre à

deux lits, 4 fr. ; chambre à un lit, 2 fr. ; déjeuner et dîner,
2 fr. 50.

Grand-Hôtel, rue Libergier : Chambres de 2 fr. 50 à 5 fr. ;
déjeuner, 3 fr. 50; dîner, 4 fr.

Hôtel du Lion-d'Or : Chambre, 4 fr. ; déjeuner à la carte ;
dîner à 4 fr.
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TARIF DES VOITURES DK PLACE

2PLACES3ou*PLACES2Chevaux,4PLACES

Jour Kuil Jour Nuit Jour Nuit
DANSlesLIMITESdel'OCTIIOl; -1 —

La'Course i » 140 i 25 i 75 140 t 90
La demi-heure 1 2b i 50 1 40 t 75 1 75 2 »
L'heure 2 » 2. 80 2 25 3 » •2 80 3 25

HORSdfiLIMITESde :
L'heure 2 25 3 » 2 50 3 25 3 » 3 25
Chaque colis " 0 20 0 20 0 20 0 20 0 20 0 20

' Horsdes limites de l'or.lroi, tarif kilométrique{à0.60par I
kil.}, quandon ne prend la voitureque pour l'aller, //f... V- I

4099!)—Reims,Imjiiimciicdel'Archevêché(N.Moscc,dir.),ruel'iuclie,U.
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